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CARRIÈRES_PRÉPARATION AUX CONCOURS



FICHE D’ACTUALITÉ



La mise en œuvre de l’état d’urgence A la suite des violences urbaines qu’ont connues les banlieues, le gouvernement a recouru à l’état d’urgence, un régime d’exception institué par la loi du 3 avril 1955. Instauré le 8 novembre 2005, l’état d’urgence a pris ﬁn le 3 janvier 2006.



I



nitialement prévu pour répondre à la situation que traversait la France durant la guerre d’Algérie, l’état d’urgence a également été déclaré en 1985, lors des troubles en Nouvelle-Calédonie et en novembre 2005. S’il n’est pas le seul régime d’exception, il est sans doute celui qui remet le moins gravement en cause la légalité ordinaire.



STATUT



L’état d’urgence, un régime d’exception parmi d’autres



L’ÉTAT D’URGENCE DEPUIS 1955 ■ Algérie, 3 avril 1955-1er décembre 1955. ■ Métropole, 17 mai 1958-1er juin 1958. ■ Métropole, 23 avril 1961-24 octobre 1962. ■ Nouvelle-Calédonie, 12 janvier 1985-30 juin 1985. La période durant laquelle l’état d’urgence s’est appliqué en Nouvelle-Calédonie est en fait discontinue, un délai supérieur à douze jours s’étant écoulé entre l’arrêté du haut commissaire le proclamant (du 12 janvier 1985) et la loi destinée à le proroger (promulguée le 25 janvier 1985).



CETTE FICHE A ÉTÉ RÉDIGÉE PAR



Raymond FERRETTI, maître de conférence à l’université de Metz et à Sciences Po Paris
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A. Le régime constitutionnel : l’article 16 L’article 16 de la Constitution du 4 octobre 1958 prévoit que « lorsque les institutions de la République, l’indépendance de la Nation, l’intégrité de son territoire ou l’exécution de ses engagements internationaux sont menacées d’une manière grave et immédiate et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu » le président de la République peut prendre « les mesures exigées par ces circonstances ». Il dispose donc de pouvoirs quasiment illimités. Toutefois, les mesures prises « doivent être inspirées par la volonté d’assurer aux pouvoirs publics constitutionnels […] les moyens d’accomplir leurs missions », et ce, « dans les meilleurs délais ». Les contrôles prévus par la Constitution sont relativement peu efficaces. Il s’agit d’abord du Parlement qui se réunit de plein droit pendant toute la durée d’utilisation de l’article 16. Mais le texte ne dit pas ce qu’il peut effectivement faire. Concernant le Conseil constitutionnel, il est obligatoirement consulté par le président sur toutes les décisions. C’est finalement le Conseil d’Etat qui exerce le contrôle le plus efficace. Dans l’arrêt « Rubin de Servens » du 2 mars 1962, il a précisé que si la décision de recourir à l’article 16 échappait à son contrôle, car il s’agissait d’un « acte de gouvernement », les décisions de mise en œuvre de l’article 16, qui en période normale relèvent de l’exécutif, sont de sa compétence et peuvent donc éventuellement être annulées. B. Le régime législatif : l’état de siège Prévu par l’article 36 de la Constitution du 4 octobre 1958, l’état de siège ne peut être décidé que par décret en Conseil des ministres et pour une durée maxi-



male de douze jours. Passé ce délai, sa prolongation doit être décidée par le Parlement. Institué pour faire face à « un péril imminent résultant d’une guerre étrangère ou d’une insurrection à main armée », l’état de siège débouche sur un transfert des pouvoirs de police à l’autorité militaire. Cette substitution de l’autorité militaire à l’autorité civile ne vaut que pour la police générale, et non pour les polices spéciales. Elle n’est pas automatique et ne se produit que dans la mesure où les responsables militaires l’estiment nécessaire ; en outre, ceux-ci peuvent autoriser, par voie de délégation, les autorités civiles à agir. Cette substitution de l’autorité militaire à l’autorité civile se traduit également par des restrictions aux libertés publiques allant au-delà de ce qu’autorise le droit commun. Il en est ainsi du droit de perquisition de jour et de nuit, du droit d’éloigner les repris de justice et les personnes non domiciliées dans le ressort du territoire mis en état de siège, du droit de réquisition des armes et munitions, et du droit d’interdire les réunions de nature à entraîner des risques de désordre.



C. Le régime jurisprudentiel : la théorie des circonstances exceptionnelles Dans certaines hypothèses exceptionnelles, comme une grève ou la guerre, l’administration est tout de même obligée d’agir. Dans ces circonstances, le juge tolère qu’elle se dispense du respect de certaines règles. Il s’agit d’un assouplissement de la légalité qui ne la fait pas disparaître pour autant. Trois arrêts importants ont consacré cette théorie : CE, 28 juin 1918, « Heyriès » ; CE, 28 février 1919, « Dames Dol et Laurent », et enfin TC, 27 mars 1952, « Dame de la Murette ».



L’état d’urgence, un régime d’exception pas comme les autres A. La procédure Pour faire face à un « péril imminent résultant d’atteintes graves à l’ordre public » ou « d’événements présentant par leur nature et leur gravité le caractère de calamité publique », l’état d’urgence peut être proclamé, comme le prévoit la loi du 3 avril 1955. Le Conseil des ministres décrète l’état d’urgence pour une durée maximale de douze jours. Le 8 novembre 2005 un tel décret a été pris et signé par le président de la République (décret n° 2005-1386). Néanmoins, l’état d’urgence peut être prolongé. A cette fin, une loi doit être adoptée. La loi du 18 novem-
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B. Le contenu La mise en œuvre de l’état d’urgence se traduit de deux manières. En premier lieu, sur l’ensemble du territoire métropolitain, les préfets peuvent prendre les mesures prévues à l’article 5 de la loi du 3 avril 1955, dès lors qu’elles sont adaptées aux nécessités du maintien de l’ordre public. Ainsi, peuvent-ils interdire la circulation des personnes ou des véhicules dans les lieux et aux heures fixés par arrêté et instituer des zones de protection ou de sécurité dans lesquelles le séjour des personnes est réglementé. En second lieu, dans les zones délimitées par décret du Premier ministre (décret n° 2005-1387 du 8 novembre 2005), des mesures complémentaires peuvent être prises par les préfets, si la situation l’exige. Il peut s’agir d’assignation à résidence, de remise d’armes décidée par le ministre de l’Intérieur, ou encore de fermeture provisoire des salles de spectacles, de débits de boissons et de lieux de réunion, ainsi que l’interdiction de réunions.



De plus, le ministre de l’Intérieur ou les préfets peuvent ordonner des perquisitions.



C. Le contentieux Le décret portant application de la loi du 3 avril 1955 a fait l’objet de plusieurs recours devant le juge des référés du Conseil d’Etat qui ont été rejetés. Le premier a été rejeté en raison du défaut d’intérêt à agir de son auteur (1). Le second, parce que le caractère prétendument disproportionné des mesures autorisées par le décret ne serait pas établi (2). Enfin, le troisième visait la prorogation de l’état d’urgence. Le Haut Conseil a estimé que le chef de l’Etat ne pouvait être regardé comme ayant pris une décision entachée d’une illégalité manifeste en s’abstenant de mettre fin à l’état d’urgence (3). La loi prorogeant l’état d’urgence n’a pas été déférée au Conseil Constitutionnel. Toutefois, en 1985, dans des circonstances semblables, il avait précisé que « si la Constitution, dans son article 36, vise expressément l’état de siège, elle n’a pas pour autant exclu la possibilité pour le législateur de prévoir un régime d’état d’urgence pour concilier, […], les exigences de la liberté et la sauvegarde de l’ordre public » (décision n° 85-187, DC du 25 janvier 1985).



POUR EN SAVOIR PLUS Retrouvez dans « l’espace concours » du site « La Gazette », un dossier spécial consacré à l’état d’urgence et comprenant, notamment : ■ La loi n° 55-385 du 3 avril 1955, instituant un état d’urgence et en déclarant son application en Algérie. ■ Le décret n° 2005-1386 du 8 novembre 2005 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955. ■ Le décret n° 2005-1387 du 8 novembre 2005 relatif à l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955. ■ La circulaire du 9 novembre 2005 relative à la mise en œuvre de l’état d’urgence. ■ La loi n° 2005-1425 du 18 novembre 2005 prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955. ■ Le rapport n° 2675 fait par Philippe Houillon au nom de la commission des lois de l’Assemblée nationale sur le projet de loi prorogeant l’application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955.



STATUT



bre 2005 (loi n° 2005-1425) a procédé à cette prolongation pour une période de trois mois à compter du 21 novembre 2005. Elle précise qu’il pourra y être mis fin par décret en Conseil des ministres, avant l’expiration de ce délai. Ce qui a été fait le 3 janvier dernier.



10 questions sur les libertés publiques



Réponses : 1-b, 2-c, 3-c, 4-a, 5-c, 6-b, 7-a, 8-c, 9-b, 10-c



1. Les droits économiques et sociaux ﬁgurent dans : a) la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 b) le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 c) la Charte de l’environnement. 2. Les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République sont énoncés dans : a) la Constitution b) une loi organique c) aucun texte. 3. La Déclaration universelle des droits de l’Homme a été adoptée par : a) l’Assemblée nationale b) le Conseil de l’Europe c) l’Assemblée générale des Nations Unies. 4. Le respect de la Convention européenne des droits de l’homme est garanti par : a) la Cour européenne de Strasbourg b) la Cour européenne de Luxembourg c) la Cour internationale de justice. 5. Pendant l’application de l’article 16, le président de la République : a) peut réviser la Constitution b) peut réviser la Constitution sous condition c) ne peut pas réviser la Constitution.



6. L’article 16… a) n’a jamais été mis en œuvre b) a été mis en œuvre une seule fois c) a été mis en œuvre deux fois. 7. La théorie de la « voie de fait » permet de faire cesser une atteinte aux libertés par : a) le juge judiciaire b) le juge administratif c) le juge constitutionnel. 8. Le médiateur de la République peut être saisi par : a) un particulier b) une association c) un parlementaire. 9. L’indépendance du juge administratif est garantie par : a) l’article 65 de la Constitution b) un principe fondamental reconnu par les lois de la République c) une loi organique. 10. Les autorités administratives indépendantes et le pouvoir réglementaire : a) elles ne disposent pas d’un pouvoir réglementaire b) elles disposent toutes d’un pouvoir réglementaire c) certaines seulement disposent d’un pouvoir réglementaire.



(1) Ordonnance du juge des référés du 14 novembre 2005, n° 286837, « M. Hoffer ». (2) Ordonnance du juge des référés du 14 novembre 2005, n° 286835, « M. Rolin ». (3) Ordonnance du juge des référés du 9 décembre 2005, n° 287777, « Mme Allouache et autres ».
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COMOP eTICSS du 16 janvier 2018 

16 janv. 2018 - â–«21/11: Colloque Objets ConnectÃ©s. â–«24/11: JournÃ©e du numÃ©rique et du digital Ã  Gueugnon. â–«08/12: Visite de la DSS pour PAERPA/eTICSS. â–«11/12: Visite de la DGOS Ã  Toulon-sur-Arroux. â–«13/12: PrÃ©sentation aux pÃ´les des 










 


[image: alt]





CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES 15 au 22 janvier 2006 

Il y a 2 jours - is to fundraise an additional $144,487.70 in order to reach our goal of $316,000. ... Diocesan Church л See www. ... Lord, come to my aid.
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Publication du 16 janvier 2017 Les demandes d'asile - Asylum ... 

16 janv. 2017 - Une nouvelle source d'information statistique sur l'asile. Avec l'application de la loi Â« Asile Â» du 29 juillet 2015 au 1er novembre 2015, ...
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Publication du 16 janvier 2017 L'accès à la ... - immigration.interieur 

16 janv. 2017 - acquisitions par déclaration anticipée, par un autre type de déclaration et sans formalités, pour lesquelles les données sur l'année 2016 ne ...
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PROGRAMME Du 16 janvier au 5 février 2019 

Il y a 3 jours - Troppa Grazia de Gianni Zanasi, Italie, VO, avec Alba Rohrwacher,. Elio Germano, Hadas Yaron, durée : 1 h 50. Lucia est géomètre. Elle est en ...
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4. DÃ©c. 2006 16:55 - WADA 

4 dÃ©c. 2006 - antidopage (Andâ€”Doping N0rway, ADN). L'Ã©chantillon .... Tribunal Arbitral du Sport T'AS 2006/A/1038 Joseph N' Sima / FIBA & AMA. Court of ...
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Bulletin Féculents RCI 16 janvier 2015 












 


[image: alt]





Bulletin Maïs RCI 16 janvier 2015 
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Amerique du Nord 2006 

Aristote, Ethique Ã  Nicomaque. La connaissance de l'auteur n'est pas requlse. Il faut et il suffit que l'explication rende compte, par la comprÃ©hension prÃ©cise du ...
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Bulletin nÂ° 32 - Janvier 2006 

mande qu'Ã  s'agrandir... Devant le succÃ¨s des sÃ©ances de collage de serviettes, de ..... Ãªtre la rÃ©ouverture d'un dÃ©bit de boissons au Lyaud, car la licence a Ã©tÃ© ...
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Progress Report from Site Webcast November 16 2006 

Nov 16, 2006 - Benguela Rail Line Lobito, Angola, the Chinese rebuild available approx. end of fourth quarter 2007. East/West transport will reduce timelines-- ...
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Recensement du Canada de 2006 

Il n'y a pas de donnÃ©es sur le Nunavut avant 2001. De mÃªme, il n'y a pas de donnÃ©es sur Terre-Neuve-et-Labrador avant 1951. Avant le Recensement de 1991, ...
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Bulletin nÂ° 16 - Janvier 1998 

Photocopies grande largeur - Photocopies laser couleur. Plastification tous formals . Tampons - Circulaires... Voj f : tii 84 fit; ute tÃ¬r Ä¯Ã‡ALI PAGE. CLASSE 1957.
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Décision n° 06-0140 de l'Arcep en date du 31 janvier 2006 autorisant ... 

18 août 2000 - de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ... l'introduction en France métropolitaine des systèmes mobiles de ...
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Programme du Colloque Astelab 2006 

Prise en compte environnement mécanique. Session 2. Président de session : Christian Lalanne (Expert). Président de session : Paul Schimmerling (Renault).










 


[image: alt]





06 du 11 janvier 2006 portant Amendement de la loi N 

11 janv. 2006 - de la loi N°001/PR/99 du 11 janvier 1999 portant Gestion des Revenus Pétroliers et la loi N°016/PR/2000 du 18 août 2000 portant modification ...
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2006 

13 janv. 2006 - Joseph Richard (PÃ´le Info Musique). A la Fnac Toulouse Wilson animÃ©e par RÃ©mi Bouton, sont invitÃ©s : Â· Vincent Delerm (auteur, compositeur, ...
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16 février 2015 -Aéroports de Paris trafic Janvier - Paris Aéroport 

16 févr. 2015 - En janvier 2015, le trafic d'Aéroports de Paris est en hausse de 2,1 % par rapport au mois de janvier. 2014 avec un total de 6,7 millions de ...
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2006) 

Jun 21, 2013 - IDENTIFICATION OF THE SUBSTANCE/MIXTURE AND OF THE COMPANY/UNDERTAKING. Product information. Trade name. POLYVESTÂ® ...










 














×
Report 1821 du 16 janvier 2006





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



